
             REFORME DE  L’ASSURANCE-CHOMAGE : 

ABROGATION !!! 

Alors qu’il est annoncé entre 800 000 et 1 million de chômeurs supplémentaires d’ici décembre 2020, 

le gouvernement persiste à appliquer sa politique de réduction des droits des chômeurs-euses. 

Entre novembre 2019 et février 2020, ce sont 100 000 personnes qui ont déjà été privées de leur 

droit à l’indemnisation chômage. Au 1er juin, c’était 275 000 personnes supplémentaires qui 

arrivaient en fin de droits…Le durcissement des conditions d’ouverture de droits et de rechargement 

va continuer à exclure des dizaines de milliers de personnes de l’allocation chômage. Et l’application 

du 2ème volet de la réforme au 1er janvier va entraîner une baisse moyenne des allocations de 22% ! 

En parallèle, les contrôles de la recherche d’emploi ont repris comme avant le confinement, et ce 

dans un contexte où les licenciements se multiplient … 

Cette politique va entrainer un basculement massif vers les minimas sociaux, ASS ou RSA ! 

IL Y A URGENCE ! 

IL FAUT TOUT DE SUITE : 

-L’ABROGATION DE LA REFORME ASSURANCE CHOMAGE 

-UNE NOUVELLE CONVENTION INDEMNISANT 100% DES CHOMEURS-EUSES ET PRECAIRES 

-UNE ANNEE BLANCHE POUR TOUS LES INTERMITTENTS DE L’EMPLOI ET TRAVAILLEURS-EUSES 

PRECAIRES 

-L’ARRET DES CONTROLES (et le redéploiement des effectifs vers l’indemnisation et 

l’accompagnement) 

DANS CE CONTEXTE LA MANIFESTATION DU 5 DECEMBRE DOIT ETRE UNE ECHEANCE CENTRALE ! 

NOUS N’OBTIENDRONS RIEN SANS MOBILISATION ! 

 AG LE 16 NOVEMBRE 

17h- BOURSE DU TRAVAIL de PARIS 

SALLE HENAFF - 29 BD DU TEMPLE 

                                                 Collectif UNEDIC , le 15 octobre 

(le collectif Unedic réunit associations de chômeurs, collectifs de précaires et organisations 

syndicales) 

 



 

 

 

 

Durcissement des conditions 
d’ouverture des droits 

Il faut avoir travaillé 910 h (6mois) au 
lieu de 610h (4 mois) précédemment. 

Avec la crise économique, il sera d’autant 
plus difficile d’atteindre 6 mois travaillés, 
y compris pour ceux qui ont perdu leur 
emploi avant le confinement ! 

 

Suppression du rechargement 
des droits  

 

Au lieu de 150h précédemment, il 
faut avoir travaillé 6 mois pour 
recharger ses droits soit la même 
durée que pour en ouvrir.  
 

 

Pour celles et ceux qui survivaient en 
enchaînant les contrats précaires, c’est la 
double peine : impossible de recharger 
ses droits au vu du peu d’offres 
disponibles !  
 

 

Réduction de la période sur 
laquelle Pôle-Emploi 
recherche les jours travaillés 

 

Ne sont pris en compte que les 
contrats de travail dans les 24 
derniers mois (au lieu de 28 
précédemment), ce qui rendra plus 
difficile l’ouverture des droits et 
pourrait supprimer des mois 
d’indemnisation. 

 

Alors qu’il fallait travailler auparavant 1 
jour sur 7 pour ouvrir des droits, il faut 
désormais travailler 1 jour sur 4 ! Comme 
s’il suffisait dans la période de traverser la 
rue pour retrouver du travail ! 

 

  

Baisse du montant des 
allocations chômage 
(nouvelles règles de calcul du 
salaire de référence et par 
conséquent du montant de 
l’allocation) 
 

Les jours non travaillés seront pris en 
compte en comptant pour 0 € dans le 
calcul du montant de l’allocation, ce 
qui la diminuera d’autant ! 

Les travailleurs-euses qui subissent la 
précarité sont accusé-es par le 
gouvernement et le patronat d’en être les 
responsables ! Directement visé-es, ils et 
elles verront leur allocation réduite 
d’entre 20 et 50% ! 

 

 

  

 

 

1
er

 volet  appliqué depuis le 1
er

 Novembre 2019 (avec 

un retour à 4 mois pour les fins de contrat entre le 1
er

 aout 

et le 31 décembre 2020  et maintenu au 1
er

 Janvier 

2021 

Le 5 Décembre, Journée de manifestation 

nationale contre le chômage et la précarité  

Alors que le gouvernement négocie des miettes pour préserver sa 

réforme, nous exigeons  : 

L’abrogation de la réforme chômage !  

L’indemnisation de 100% des privés d’emploi et précaires ! 

PARIS – 14H – Mairie des Lilas 

 Le résultat : alors que seulement 40% des chômeurs-euses inscrit-es sont indemnisé-es, la moitié d’entre elles et eux 

verront leur allocation supprimée ou réduite de 50 à 75% pour les travailleurs les plus précaires !  


